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Épinards (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles).
L’application peut provoquer quelques dommages à la culture et une perte de rendement.
Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/ha pour une des applications.

Bettes (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles).
Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/ha pour une des applications.
Restrictions: L’application en culture de bettes est reconnue à partir d’une demande faite par des tiers. Pour cet élargissement 
aucune recherche d’efficacité et de phytotoxicité du produit n’a été faite. C’est pour cette raison qu’il est recommandé de 
faire un essai de pulvérisation avant l’usage extensif. Le risque de l’utilisation de ce produit dans ces cultures revient à 
l’entière responsabilité de l’utilisateur.

Fraisiers (plein air):
Appliquer dans le champ de multiplication: 14 à 21 jours après le repiquage, dès que les plants se sont bien développés.
Appliquer dans le champ de production: 14 à 21 jours après le repiquage (dès que les plants se sont bien développés).
Dosage: 4-6 l/ha de Astrix EC, éventuellement fractionné.
Restrictions: Ne pas appliquer en combinaison avec d’autres produits, attendre au moins 3 jours entre l’application de Astrix 
EC et celle d’autres produits.

Plantes ornementales (non destinées à la consommation) sous protection et plein air:
Traitement entre les lignes de la culture avec une cloche de protection.
Dosage: 2-6 l/ha éventuellement fractionné.

CONDITIONS D’APPLICATION
Appliquer sur une culture bien implantée, sèche et saine. Ne pas appliquer sur une culture affaiblie par des insectes,
poussières, gelées nocturnes ou herbicides. Ne pas appliquer en cas de fort ensoleillement; dans ce cas, appliquer de 
préférence le soir. La gamme des plantes ornementales est très grande et la sensibilité pour ce produit peut être variable,
même au sein d’une espèce. Consultez votre fournisseur pour plus d’information.

AUTRES MENTIONS
La dose agréée est la plus petite dose qui garantit la meilleure efficacité dans la plupart des situations. Elle peut être réduite,
sous la responsabilité de l’utilisateur, par exemple dans les programmes de désherbage par mini-doses (FAR en betteraves).
La diminution de la dose appliquée n’autorise pas l’augmentation du nombre maximal d’applications, ni la réduction du délai 
avant récolte.
SPo: Ne pas pénétrer dans des cultures/surfaces traitées avant que le dépôt de pulvérisation ne soit complètement sec.
SPe3: Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée minimale de 1 m avec technique classique 
par rapport aux eaux de surface.
Les espèces et variétés de plantes ornementales susceptibles d’être traitées avec ce produit sont citées sur l’étiquette sous 
la responsabilité du détenteur de l’agréation.

MELANGER LE SPRAY ET NETTOYAGE DE L’ÉQUIPEMENT DE PULVÉRISATION
Pulvérisez avec un appareillage soigneusement rincé. Versez la moitié de l’eau nécessaire dans le réservoir. Éviter l’utilisation 
d’eau calcareuse ou ferrugineuse. Ajoutez Astrix EC et enclenchez le mélangeur. Complétez en ajoutant le reste du volume 
d’eau prescrit. Laissez fonctionner le mélangeur, tant pendant le remplissage que pendant la pulvérisation. Rincer et nettoyer 
soigneusement le pulvérisateur après l’utilisation. Ne pas nettoyer le pulvérisateur à proximité des eaux de surface. Eviter la 
contamination via les systèmes d’évacuation des eaux des cours de fermes ou des routes. De façon à éviter tout surplus de 
traitement après l’application, on s’efforce de calculer au mieux la quantité nécessaire en fonction de la superficie à traiter.

CONSEILS DE PREMIERS SECOURS
En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.
EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin.
EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement 
respirer. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin en cas de malaise.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Laver abondamment à l’eau 
et au savon pendant au moins 15 minutes. Porter si possible des gants de protection pour administrer les premiers secours.
Eviter le contact avec les chaussures et les vêtements contaminés. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin. Les 
vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de 
contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Ne pas faire couler l’eau vers 
l’oeil non atteint. Appeler immédiatement le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin.

Pour informations complémentaires, contacter le Centre Antipoisons 070/245.245.

DESTRUCTIONS DES EMBALLAGES ET DES SURPLUS DE TRAITEMENT
L’emballage vide de ce produit doit être rincé suivant un système manuel (trois agitations successives) ou par un système 
de nettoyage à l’eau sous pression placé sur le pulvérisateur. Les eaux de nettoyage devront être versées dans la cuve de 
pulvérisation. Rendre l’emballage inutilisable et le faire détruire par l’intermédiaire de l’organisme de collecte d’emballage 
phyto agréé (AgriRecover). Diluer le surplus de traitement au moins 10 fois et appliquer sur la parcelle déjà traitée suivant 
les prescriptions d’emploi. Ne pas contaminer les étangs, les cours d’eau ou les fosses avec le produit ou l’emballage vide.
L’emballage ne peut, en aucun cas, être réutilisé à d’autres fins.

NOTE
Nous déclinons toute responsabilité pour les dommages résultant du transport, du stockage et de l’utilisation de nos produits.

ASTRIX EC
TOELATINGSNUMMER 8140P/B NUMÉRO D’AUTORISATION
WERKZAME STOF FENMEDIFAM / PHENMÉDIPHAME MATIÈRE ACTIVE
GEHALTE 160 G/L TENEUR
FORMULERINGSTYPE EMULGEERBAAR CONCENTRAAT (EC) / CONCENTRÉ ÉMULSIONNABLE (EC) TYPE DE FORMULATION
AARD HERBICIDE NATURE
ANTIGIFCENTRUM 070/245.245 CENTRE ANTIPOISONS
BEVAT ISOPHORONE, INDEX 606-012-00-8; CONTIENT

ISODÉCANOL, ÉTHOXYLÉ, CAS 61827-42-7 
Product bestemd voor beroepsgebruik. Produit destiné à un usage professionnel.

Verdeeld door / Distribué par:  
UPL Benelux BV 
Claudius Prinsenlaan 144A 
4818 CP Breda 
The Netherlands 

Toelatingshouder/Détenteur de l’autorisation: 
UPL Europe Ltd.
The Centre (1 Floor), Birchwood Park
Warrington, Cheshire
WA3 6YN, UK

Tel. +31 (0)85 071 23 00

 NUMMER VAN DE PARTIJ: Zie elders op de verpakking
 NUMERO DE LOT: Voir emballage

GOED SCHUDDEN VOOR GEBRUIK. VORSTVRIJ EN OP EEN KOELE PLAATS BEWAREN.
BIEN AGITER AVANT L’EMPLOI. CONSERVER A L’ABRI DU GEL DANS UN LOCAL FRAIS.

GEVARENAANDUIDINGEN
H302 Schadelijk bij inslikken.
H312 Schadelijk bij contact met de huid.
H318 Veroorzaakt ernstig oogletsel.
H335 Kan irritatie van de luchtwegen veroorzaken.
H351 Verdacht van het veroorzaken van kanker.
H410  Zeer giftig voor in het water levende organismen, met langdurige gevolgen.

VEILIGHEIDSAANBEVELINGEN
P261 Inademing van damp/spuitnevel vermijden.
P271 Alleen buiten of in een goed geventileerde ruimte gebruiken.
P280  Beschermende handschoenen, beschermende kleding, oogbescherming en 

gelaatsbescherming dragen.
P301+P330 NA INSLIKKEN: De mond spoelen.
P391 Gelekte/gemorste stof opruimen.
P302+P352 BIJ CONTACT MET DE HUID: met veel water en zeep wassen.
P305+P351+P338  BIJ CONTACT MET DE OGEN: voorzichtig afspoelen met water 

 gedurende een aantal minuten; contactlenzen verwijderen, indien mogelijk; 
blijven spoelen.

P308-P311 NA (mogelijke) blootstelling: een ANTIGIFCENTRUM of een arts raadplegen.

AANVULLENDE INFORMATIE
EUH401  Volg de gebruiksaanwijzing om gevaar voor de menselijke gezondheid en 

het milieu te voorkomen.

MENTIONS D’AVERTISSEMENT
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H351 Susceptible de provoquer le cancer.
H410  Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.

CONSEILS DE PRUDENCE
P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P280  Porter des gants de protection, des vêtements de protection,un équipement 

de protection des yeux et du visage.
P301+P330 EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche.
P391 Recueillir le produit répandu.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au savon.
P305+P351+P338  EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau 

 pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P308-P311  EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: appeler un CENTRE ANTIPOISON 
ou un médecin.

INFORMATIONS ADDITIONELLES
EUH401  Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé 

humaine et l’environnement.

GEVAAR/DANGER

INHOUD / CONTENU: 5 LTR
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               GEBRUIKSAANWIJZING

ASTRIX EC is een selectief na-opkomst herbicide ter bestrijding 
van eenjarige tweezaadlobbige onkruiden. Maximum 960 g 
fenmedifam/ha/12 maanden.

Toepassingen
Suiker- en voederbieten (kiemlobstadium - 2 bladstadium 
(BBCH 10-12) tegen duizendknopigen (Polygonum spp.)/ 8 
bladstadium (BBCH 10-18) tegen eenjarige tweezaadlobbige 
onkruiden): In totaal maximum 6 l/ha Astrix EC per 12 maanden, 
toe te passen in een onkruidbestrijdingsschema, waarbij het 
product onder de vorm van een gefractioneerde behandeling 
wordt toegediend. Met de onkruidbestrijding dient begonnen 
te worden op kiemend onkruid; in de regel is dit bij opkomst 
van de bieten. Tussen de behandelingen dient een wachttijd van 
ongeveer 7-10 dagen in acht te worden genomen. Geadviseerd 
wordt Astrix EC te verspuiten in 200-400 ltr water per ha. Astrix 
EC kan worden gemengd met voor deze toepassing erkende 
herbiciden. De toepassing dient na opkomst van de bieten plaats 
te vinden en kan op diverse manieren uitgevoerd worden.
Dosering: 2-6 l/ha, eventueel gefractioneerd toepassen
a. Lage doseringsysteem: kort na opkomst van de bieten op zeer 

jonge onkruiden in het kiembladstadium: 0,5 l/ha Astrix EC + 
0,5l/ha metamitron (700g/l) + 0,5 l/ha ethofumesaat (200 g/l). 
Indien gewenst kan 0,5 l/ha (erkende) olie worden toegevoegd. 
De toepassing herhalen als nieuwe onkruiden aanwezig zijn. 
Als de onkruiden 1-2 echte blaadjes hebben of als minder 
gevoelige onkruiden voorkomen kunnen de doseringen met 
maximaal 100 % verhoogd worden.

b. In het twee-blad-stadium van de bieten: 3 l/ha Astrix EC + 1,5 l/
ha metamitron (700 g/l). De toepassing zo nodig herhalen in het 
vierblad- stadium van de bieten.

c. In het twee-blad-stadium van de bieten: 3 l/ha Astrix EC + 1,5 
l/ha ethofumesaat (200 g/l). De toepassing zo nodig herhalen 
in het vierblad- stadium van de bieten. Deze combinatie wordt 
vooral geadviseerd tegen veelknopigen en kleefkruid.

d. Vanaf het twee-blad-stadium van de bieten (noodmaatregel): 6 
l/ha Astrix EC, eventueel gefractioneerd.

Rode bieten (kroten) (open lucht):
Toepassen na opkomst als de kiemblaadjes van het gewas volledig 
zijn gestrekt. Toepassen vanaf kiemlobstadium tot 2 bladstadium 
(BBCH 10-12) tegen duizendknopigen (Polygonum spp.)/ 8 
bladstadium (BBCH 10-18) tegen eenjarige tweezaadlobbige 
onkruiden 
Dosering: 2-6 l/ha Astrix EC, eventueel gefractioneerd.
De hoogste dosering toepassen bij onkruiden met 1-2 echte 
blaadjes in 200-400 l/ha water.

Spinazie (open lucht):
Toepassen na opkomst van het gewas (2-4 bladeren, BBCH 12-
14). De toepassing kan enige gewasschade en opbrengstderving 
veroorzaken. 
Dosering: 3 l/ha Astrix EC, gefractioneerd toepassen met maximum 
2 l/ha voor een toepassing.

Warmoes (open lucht):
Toepassen na opkomst van het gewas (2-4 bladeren, BBCH 12-14).
Dosering: 3 l/ha Astrix EC, gefractioneerd toepassen met maximum 
2 l/ha voor een toepassing.
Restricties: Het gebruik in de teelt van warmoes is erkend op basis 
van een uitbreiding aangevraagd door derden. Er is voor deze 
uitbreiding geen werkzaamheids-en fytotoxiciteitsonderzoek 
uitgevoerd. Er wordt daarom aangeraden een proefbespuiting 
uit te voeren, voordat het middel gebruikt wordt. Gebruik van dit 
middel in deze teelten komt voor risico en verantwoordelijkheid 
van de gebruiker.

Aardbeien (open lucht):
Toepassen in het selectie- en vermeerderingsveld: 14-21 dagen na 
het uitplanten, zodra de planten goed zijn aangeslagen. 
Toepassen in het productieveld: 14-21 dagen na het uitplanten 
(zodra de planten goed zijn aangeslagen).
Dosering: 4-6 l/ha Astrix EC, eventueel gefractioneerd volgens de 
onkruiddruk.
Restricties: Niet toepassen in combinatie met andere middelen. 
Minimaal 3 dagen in acht nemen tussen de toepassing van Astrix 
EC en andere middelen.

Sierplanten (niet bestemd voor consumptie) onder 
bescherming en in open lucht:
Toepassen tussen de rijen onder het gewas met een afschermkap. 
Dosering: 2-6 l/ha, eventueel gefractioneerd.

TOEPASSINGSVOORWAARDEN
Spuit op een afgehard, droog en gezond gewas. Spuit niet op 
een gewas dat verzwakt is door insecten, stuifschade, nachtvorst 
of herbiciden. Spuit niet bij scherp, zonnig weer; in dit geval bij 
voorkeur ’s avonds spuiten. Het sortiment in de sierteelt is zeer 
groot en de gevoeligheid voor dit middel kan zelfs binnen een 
soort nog variabel zijn. Raadpleeg voor meer informatie uw 
leverancier.

Minimale bufferzone van 1 m met klassieke techniek.

ANDERE VERMELDINGEN
De erkende dosis is de laagste dosis waarbij de beste 
werkzaamheid wordt gewaarborgd in de meeste gevallen. Deze 
dosis kan worden verlaagd onder verantwoordelijkheid van de 
gebruiker, bij voorbeeld in onkruidbestrijdingsprogramma’s 
met lage dosissen (FAR-systeem in bieten). Bij verlaging van de 
dosis is het niet toegelaten het maximale aantal toepassingen te 
verhogen, noch de wachttermijn voor de oogst te verkorten.
SPo: Na de behandeling de percelen/oppervlakken pas opnieuw 
betreden nadat de spuitvloeistof is opgedroogd.
SPe3: Om in het water levende organismen te beschermen mag 
u in een minimale bufferzone van 1 m met klassieke techniek ten 
opzichte van oppervlaktewater niet behandelen.
De soorten en variëteiten van sierteelten die kunnen 
behandeld worden, worden op het etiket vermeld onder de 
verantwoordelijkheid van de houder van de erkenning.

NL
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BEREIDEN VAN DE SPUITVLOEISTOF EN REINIGEN VAN DE 
SPUITAPPARATUUR
Spuit met grondig schoongemaakte apparatuur. Giet de helft van het 
benodigde water in de tank. Vermijd gebruik van kalk- of ijzerhoudend 
water. Voeg Astrix EC toe en zet het roersysteem in werking. Vul verder 
aan met de voorgeschreven hoeveelheid water. Laat de roerinrichting 
zowel tijdens het vullen van de tank als tijdens het spuiten in werking. 
Spuit direct na het gereedmaken van de spuitvloeistof.
Na gebruik de spuitapparatuur zo snel mogelijk grondig reinigen. Het 
spuittoestel niet reinigen in de nabijheid van oppervlaktewater.
Zorg ervoor dat het water niet via de afvoer van erven of wegen kan 
worden verontreinigd.
Om spuitoverschotten na de behandeling te vermijden, moet de 
benodigde hoeveelheid spuitvloeistof nauwkeurig worden berekend 
aan de hand van de te behandelen oppervlakte.

EERSTE-HULPMAATREGELEN
Bij het inwinnen van medisch advies, de verpakking of het etiket ter 
beschikking houden.
NA INSLIKKEN: De mond spoelen. Het ANTIGIFCENTRUM of een arts 
raadplegen.
NA INADEMING: De persoon in de frisse lucht brengen en ervoor 
zorgen dat deze gemakkelijk kan ademen. Bij onwel voelen het 
ANTIGIFCENTRUM of een arts raadplegen.
BIJ CONTACT MET DE HUID: Verontreinigde kleding onmiddellijk 
uittrekken. Met veel water en zeep wassen gedurende minstens 
15 minuten. Draag, zo mogelijk, beschermende handschoenen bij 
het toedienen van eerste zorgen. Vermijd contact met besmette 
kledij en schoenen. Het ANTIGIFCENTRUM of een arts raadplegen. 
Verontreinigde werkkleding mag de werkruimte niet verlaten. 
Verontreinigde kleding wassen alvorens deze opnieuw te gebruiken.
BIJ CONTACT MET DE OGEN: Voorzichtig afspoelen met water 
gedurende een aantal minuten; contactlenzen verwijderen, indien 
mogelijk; blijven spoelen. Spoel WEG van het niet-aangetaste oog. 
Onmiddellijk het ANTIGIFCENTRUM of een arts raadplegen.
Voor bijkomende inlichtingen, contacteer het Antigifcentrum 
070/245.245.

VERNIETIGING VAN VERPAKKING EN 
BEHANDELINGSOVERSCHOTTEN
De ledige verpakking van dit product dient met water gespoeld te 
worden door middel van een manueel systeem (drie opeenvolgende 
malen schudden met water) of door middel van een reinigingssysteem 
met water onder druk dat op het sproeitoestel geplaatst is. Het 
bekomen spoelwater moet in de sproeitank gegoten worden. De lege 
verpakking onbruikbaar maken en laten vernietigen via het erkend 
ophaalsysteem (AgriRecover). Spuitoverschotten minstens 10 maal 
verdunnen en verspuiten op het reeds behandelde perceel volgens de 
gebruiksvoorschriften. Vijvers, waterlopen, beken en grachten, noch 
met middel, noch met de verpakking besmetten. De verpakking in 
geen geval herbruiken voor een ander doel.

NOTA
Voor schaden voortvloeiende uit vervoer, opslag en gebruik van onze 
producten, kunnen wij geen aansprakelijkheid aanvaarden.

MODE D’EMPLOI

ASTRIX EC est un herbicide sélectif de post émergence pour lutter 
contre les dicotylées annuelles. Maximum 960 g de phenmédiphame/
ha/12 mois.

Applications
Betteraves sucrières et fourragères (stade cotylédons - stade 2 
feuilles (BBCH 10-12) contre les renouées (Polygonum spp.)/ stade 
8 feuilles (BBCH 10-18) contre les dicotylées annuelles):
Maximum 6 l/ha de Astrix EC au total par 12 mois, à appliquer dans un 
schéma de désherbage dans lequel le produit est appliqué sous forme 
de traitement fractionné. Le désherbage doit être entamé en début de 
germination des mauvaises herbes; en règle générale, cela correspond 
à la levée des betteraves. Un délai d’environ 7 à 10 jours doit être pris 
en compte entre chaque traitement. Il est conseillé de pulvériser Astrix 
EC dans 200 à 400 litres d’eau par ha.
Astrix EC peut être mélangé avec des herbicides agréés pour 
cette application. L’application doit être réalisée après la levée des 
betteraves et peut être exécutée de différentes manières.
Dosage: 2-6 l/ha, éventuellement fractionné.
a. Programme par mini-doses, peu après la levée des betteraves, sur les 

mauvaises herbes dans le stade des cotylédons: 0,5 l/ha de Astrix 
EC + 0,5l/ha métamitrone (700g/l) + 0,5 l/ha éthofumésate (200 
g/l). Si souhaité, on peut ajouter 0,5 l/ha d’huile (agréée). Répéter 
l’application en présence de nouvelles mauvaises herbes. Si les 
mauvaises herbes ont 1 ou 2 vraies feuilles ou si des mauvaises 
herbes moins sensibles apparaissent, les dosages mentionnés ci-
dessus peuvent être doublés.

b Au stade 2 feuilles des betteraves: 3 l/ha de Astrix EC + 1,5 l/ha 
métamitrone (700 g/l). Répéter l’application si nécessaire au stade 
4 feuilles des betteraves.

c Au stade 2 feuilles des betteraves: 3 l/ha de Astrix EC + 1,5 l/ha 
éthofumésate (200 g/l). Répéter l’application si nécessaire au stade 
4 feuilles des betteraves. Cette combinaison est surtout conseillée 
contre les polygonacées et le gaillet.

d. A partir du stade 2 feuilles des betteraves (mesure d’urgence): 6 l/ha 
de Astrix EC. L’application peut également s’effectuer de manière 
fractionnée.

Betteraves rouges (plein air):
Appliquer après la levée, lorsque les cotylédons de la culture sont 
entièrement déployés. Appliquer du stade cotylédon au stade 2 
feuilles (BBCH 10-12) contre les renouées (Polygonum spp.)/ stade 8 
feuilles (BBCH 10-18) contre les dicotylées annuelles
Dosage: 2-6 l/ha de Astrix EC, éventuellement fractionné. Appliquer la 
dose maximale en cas de présence de mauvaises herbes avec 1 ou 2 
vraies feuilles, dans 200 à 400 l/ha d’eau.

Épinards (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles, BBCH 12-14).
L’application peut provoquer quelques dommages à la culture et une 
perte de rendement. Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/
ha pour une des applications.
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Bettes (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles, BBCH 12-14).
Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/ha pour une des 
applications.
Restrictions: L’application en culture de bettes est reconnue à partir 
d’une demande faite par des tiers. Pour cet élargissement aucune 
recherche d’efficacité et de phytotoxicité du produit n’a été faite. 
C’est pour cette raison qu’il est recommandé de faire un essai de 
pulvérisation avant l’usage extensif. Le risque de l’utilisation de 
ce produit dans ces cultures revient à l’entière responsabilité de 
l’utilisateur.

Fraisiers (plein air):
Appliquer dans le champ de sélection et de multiplication: 14 à 21 
jours après le repiquage, dès que les plants se sont bien développés. 
Appliquer dans le champ de production: 14 à 21 jours après le 
repiquage, dès que les plants se sont bien développés.
Dosage: 4-6 l/ha de Astrix EC, éventuellement fractionné en fonction 
des mauvaises herbes.
Restrictions: Ne pas appliquer en combinaison avec d’autres produits, 
attendre au moins 3 jours entre l’application de Astrix EC et celle 
d’autres produits.

Plantes ornementales (non destinées à la consommation) sous 
protection et plein air:
Traitement des interlignes de la culture sans toucher la culture en place 
avec une cloche de protection.. 
Dosage: 2-6 l/ha éventuellement fractionné.

CONDITIONS D’APPLICATION
Appliquer sur une culture bien implantée, sèche et saine. Ne pas 
appliquer sur une culture affaiblie par des insectes, poussières, 
gelées nocturnes ou herbicides. Ne pas appliquer en cas de fort 
ensoleillement; dans ce cas, appliquer de préférence le soir. La gamme 
des plantes ornementales est très grande et la sensibilité pour ce 
produit peut être variable, même au sein d’une espèce. Consultez votre 
fournisseur pour plus d’information.

Zone tampon minimale de 1m avec technique classique.

AUTRES MENTIONS
La dose agréée est la plus petite dose qui garantit la meilleure 
efficacité dans la plupart des situations. Elle peut être réduite, sous 
la responsabilité de l’utilisateur, par exemple dans les programmes 
de désherbage par mini-doses (FAR en betteraves). La diminution de 
la dose appliquée n’autorise pas l’augmentation du nombre maximal 
d’applications, ni la réduction du délai avant récolte.
SPo: Ne pas pénétrer dans des cultures/surfaces traitées avant que le 
dépôt de pulvérisation ne soit complètement sec. 
SPe3: Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone 
non traitée minimale de 1 m avec technique classique par rapport aux 
eaux de surface.
Les espèces et variétés de plantes ornementales susceptibles d’être 
traitées avec ce produit sont citées sur l’étiquette sous la responsabilité 
du détenteur de l’agréation.

MELANGER LE SPRAY ET NETTOYAGE DE L’ÉQUIPEMENT DE 
PULVÉRISATION
Pulvérisez avec un appareillage soigneusement rincé. Versez la moitié 
de l’eau nécessaire dans le réservoir. Éviter l’utilisation d’eau calcareuse 
ou ferrugineuse. Ajoutez Astrix EC et enclenchez le mélangeur. 
Complétez en ajoutant le reste du volume d’eau prescrit. Laissez 
fonctionner le mélangeur, tant pendant le remplissage que pendant la 
pulvérisation. Rincer et nettoyer soigneusement le pulvérisateur après 
l’utilisation. Ne pas nettoyer le pulvérisateur à proximité des eaux de 
surface. Eviter la contamination via les systèmes d’évacuation des eaux 
des cours de fermes ou des routes. De façon à éviter tout surplus de 
traitement après l’application, on s’efforce de calculer au mieux la 
quantité nécessaire en fonction de la superficie à traiter.

CONSEILS DE PREMIERS SECOURS
En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient 
ou l’étiquette.
EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. Appeler le CENTRE 
ANTIPOISONS ou un médecin.
EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la 
maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. 
Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin en cas de malaise.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Enlever immédiatement 
tous les vêtements contaminés. Laver abondamment à l’eau et au 
savon pendant au moins 15 minutes. Porter si possible des gants de 
protection pour administrer les premiers secours. Eviter le contact 
avec les chaussures et les vêtements contaminés. Appeler le CENTRE 
ANTIPOISONS ou un médecin. Les vêtements de travail contaminés ne 
devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les vêtements contaminés 
avant réutilisation. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec 
précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles 
de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. Continuer à rincer. Ne pas faire couler l’eau vers l’œil non 
atteint. Appeler immédiatement le CENTRE ANTIPOISONS ou un 
médecin.
Pour informations complémentaires, contacter le Centre Antipoisons 
070/245.245. 

DESTRUCTIONS DES EMBALLAGES ET DES SURPLUS DE 
TRAITEMENT
L’emballage vide de ce produit doit être rincé suivant un système 
manuel (trois agitations successives) ou par un système de nettoyage 
à l’eau sous pression placé sur le pulvérisateur. Les eaux de nettoyage 
devront être versées dans la cuve de pulvérisation. Rendre l’emballage 
inutilisable et le faire détruire par l’intermédiaire de l’organisme de 
collecte d’emballage phyto agréé (AgriRecover). Diluer le surplus de 
traitement au moins 10 fois et appliquer sur la parcelle déjà traitée 
suivant les prescriptions d’emploi. Ne pas contaminer les étangs, 
les cours d’eau ou les fosses avec le produit ou l’emballage vide. 
L’emballage ne peut, en aucun cas, être réutilisé à d’autres fins.

NOTE
Nous déclinons toute responsabilité pour les dommages résultant du 
transport, du stockage et de l’utilisation de nos produits.
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Épinards (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles).
L’application peut provoquer quelques dommages à la culture et une perte de rendement.
Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/ha pour une des applications.

Bettes (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles).
Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/ha pour une des applications.
Restrictions: L’application en culture de bettes est reconnue à partir d’une demande faite par des tiers. Pour cet élargissement 
aucune recherche d’efficacité et de phytotoxicité du produit n’a été faite. C’est pour cette raison qu’il est recommandé de 
faire un essai de pulvérisation avant l’usage extensif. Le risque de l’utilisation de ce produit dans ces cultures revient à 
l’entière responsabilité de l’utilisateur.

Fraisiers (plein air):
Appliquer dans le champ de multiplication: 14 à 21 jours après le repiquage, dès que les plants se sont bien développés.
Appliquer dans le champ de production: 14 à 21 jours après le repiquage (dès que les plants se sont bien développés).
Dosage: 4-6 l/ha de Astrix EC, éventuellement fractionné.
Restrictions: Ne pas appliquer en combinaison avec d’autres produits, attendre au moins 3 jours entre l’application de Astrix 
EC et celle d’autres produits.

Plantes ornementales (non destinées à la consommation) sous protection et plein air:
Traitement entre les lignes de la culture avec une cloche de protection.
Dosage: 2-6 l/ha éventuellement fractionné.

CONDITIONS D’APPLICATION
Appliquer sur une culture bien implantée, sèche et saine. Ne pas appliquer sur une culture affaiblie par des insectes,
poussières, gelées nocturnes ou herbicides. Ne pas appliquer en cas de fort ensoleillement; dans ce cas, appliquer de 
préférence le soir. La gamme des plantes ornementales est très grande et la sensibilité pour ce produit peut être variable,
même au sein d’une espèce. Consultez votre fournisseur pour plus d’information.

AUTRES MENTIONS
La dose agréée est la plus petite dose qui garantit la meilleure efficacité dans la plupart des situations. Elle peut être réduite,
sous la responsabilité de l’utilisateur, par exemple dans les programmes de désherbage par mini-doses (FAR en betteraves).
La diminution de la dose appliquée n’autorise pas l’augmentation du nombre maximal d’applications, ni la réduction du délai 
avant récolte.
SPo: Ne pas pénétrer dans des cultures/surfaces traitées avant que le dépôt de pulvérisation ne soit complètement sec.
SPe3: Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée minimale de 1 m avec technique classique 
par rapport aux eaux de surface.
Les espèces et variétés de plantes ornementales susceptibles d’être traitées avec ce produit sont citées sur l’étiquette sous 
la responsabilité du détenteur de l’agréation.

MELANGER LE SPRAY ET NETTOYAGE DE L’ÉQUIPEMENT DE PULVÉRISATION
Pulvérisez avec un appareillage soigneusement rincé. Versez la moitié de l’eau nécessaire dans le réservoir. Éviter l’utilisation 
d’eau calcareuse ou ferrugineuse. Ajoutez Astrix EC et enclenchez le mélangeur. Complétez en ajoutant le reste du volume 
d’eau prescrit. Laissez fonctionner le mélangeur, tant pendant le remplissage que pendant la pulvérisation. Rincer et nettoyer 
soigneusement le pulvérisateur après l’utilisation. Ne pas nettoyer le pulvérisateur à proximité des eaux de surface. Eviter la 
contamination via les systèmes d’évacuation des eaux des cours de fermes ou des routes. De façon à éviter tout surplus de 
traitement après l’application, on s’efforce de calculer au mieux la quantité nécessaire en fonction de la superficie à traiter.

CONSEILS DE PREMIERS SECOURS
En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.
EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin.
EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement 
respirer. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin en cas de malaise.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Laver abondamment à l’eau 
et au savon pendant au moins 15 minutes. Porter si possible des gants de protection pour administrer les premiers secours.
Eviter le contact avec les chaussures et les vêtements contaminés. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin. Les 
vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de 
contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Ne pas faire couler l’eau vers 
l’oeil non atteint. Appeler immédiatement le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin.

Pour informations complémentaires, contacter le Centre Antipoisons 070/245.245.

DESTRUCTIONS DES EMBALLAGES ET DES SURPLUS DE TRAITEMENT
L’emballage vide de ce produit doit être rincé suivant un système manuel (trois agitations successives) ou par un système 
de nettoyage à l’eau sous pression placé sur le pulvérisateur. Les eaux de nettoyage devront être versées dans la cuve de 
pulvérisation. Rendre l’emballage inutilisable et le faire détruire par l’intermédiaire de l’organisme de collecte d’emballage 
phyto agréé (AgriRecover). Diluer le surplus de traitement au moins 10 fois et appliquer sur la parcelle déjà traitée suivant 
les prescriptions d’emploi. Ne pas contaminer les étangs, les cours d’eau ou les fosses avec le produit ou l’emballage vide.
L’emballage ne peut, en aucun cas, être réutilisé à d’autres fins.

NOTE
Nous déclinons toute responsabilité pour les dommages résultant du transport, du stockage et de l’utilisation de nos produits.

ASTRIX EC
TOELATINGSNUMMER 8140P/B NUMÉRO D’AUTORISATION
WERKZAME STOF FENMEDIFAM / PHENMÉDIPHAME MATIÈRE ACTIVE
GEHALTE 160 G/L TENEUR
FORMULERINGSTYPE EMULGEERBAAR CONCENTRAAT (EC) / CONCENTRÉ ÉMULSIONNABLE (EC) TYPE DE FORMULATION
AARD HERBICIDE NATURE
ANTIGIFCENTRUM 070/245.245 CENTRE ANTIPOISONS
BEVAT ISOPHORONE, INDEX 606-012-00-8; CONTIENT

ISODÉCANOL, ÉTHOXYLÉ, CAS 61827-42-7 
Product bestemd voor beroepsgebruik. Produit destiné à un usage professionnel.

Verdeeld door / Distribué par:  
UPL Benelux BV 
Claudius Prinsenlaan 144A 
4818 CP Breda 
The Netherlands 

Toelatingshouder/Détenteur de l’autorisation: 
UPL Europe Ltd.
The Centre (1 Floor), Birchwood Park
Warrington, Cheshire
WA3 6YN, UK

Tel. +31 (0)85 071 23 00

 NUMMER VAN DE PARTIJ: Zie elders op de verpakking
 NUMERO DE LOT: Voir emballage

GOED SCHUDDEN VOOR GEBRUIK. VORSTVRIJ EN OP EEN KOELE PLAATS BEWAREN.
BIEN AGITER AVANT L’EMPLOI. CONSERVER A L’ABRI DU GEL DANS UN LOCAL FRAIS.

GEVARENAANDUIDINGEN
H302 Schadelijk bij inslikken.
H312 Schadelijk bij contact met de huid.
H318 Veroorzaakt ernstig oogletsel.
H335 Kan irritatie van de luchtwegen veroorzaken.
H351 Verdacht van het veroorzaken van kanker.
H410  Zeer giftig voor in het water levende organismen, met langdurige gevolgen.

VEILIGHEIDSAANBEVELINGEN
P261 Inademing van damp/spuitnevel vermijden.
P271 Alleen buiten of in een goed geventileerde ruimte gebruiken.
P280  Beschermende handschoenen, beschermende kleding, oogbescherming en 

gelaatsbescherming dragen.
P301+P330 NA INSLIKKEN: De mond spoelen.
P391 Gelekte/gemorste stof opruimen.
P302+P352 BIJ CONTACT MET DE HUID: met veel water en zeep wassen.
P305+P351+P338  BIJ CONTACT MET DE OGEN: voorzichtig afspoelen met water 

 gedurende een aantal minuten; contactlenzen verwijderen, indien mogelijk; 
blijven spoelen.

P308-P311 NA (mogelijke) blootstelling: een ANTIGIFCENTRUM of een arts raadplegen.

AANVULLENDE INFORMATIE
EUH401  Volg de gebruiksaanwijzing om gevaar voor de menselijke gezondheid en 

het milieu te voorkomen.

MENTIONS D’AVERTISSEMENT
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H351 Susceptible de provoquer le cancer.
H410  Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.

CONSEILS DE PRUDENCE
P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P280  Porter des gants de protection, des vêtements de protection,un équipement 

de protection des yeux et du visage.
P301+P330 EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche.
P391 Recueillir le produit répandu.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au savon.
P305+P351+P338  EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau 

 pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P308-P311  EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: appeler un CENTRE ANTIPOISON 
ou un médecin.

INFORMATIONS ADDITIONELLES
EUH401  Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé 

humaine et l’environnement.

GEVAAR/DANGER

INHOUD / CONTENU: 5 LTR
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Épinards (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles).
L’application peut provoquer quelques dommages à la culture et une perte de rendement.
Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/ha pour une des applications.

Bettes (plein air):
Appliquer après la levée de la culture (2-4 feuilles).
Dosage: 3 l/ha à fractionner, dont maximum 2 l/ha pour une des applications.
Restrictions: L’application en culture de bettes est reconnue à partir d’une demande faite par des tiers. Pour cet élargissement 
aucune recherche d’efficacité et de phytotoxicité du produit n’a été faite. C’est pour cette raison qu’il est recommandé de 
faire un essai de pulvérisation avant l’usage extensif. Le risque de l’utilisation de ce produit dans ces cultures revient à 
l’entière responsabilité de l’utilisateur.

Fraisiers (plein air):
Appliquer dans le champ de multiplication: 14 à 21 jours après le repiquage, dès que les plants se sont bien développés.
Appliquer dans le champ de production: 14 à 21 jours après le repiquage (dès que les plants se sont bien développés).
Dosage: 4-6 l/ha de Astrix EC, éventuellement fractionné.
Restrictions: Ne pas appliquer en combinaison avec d’autres produits, attendre au moins 3 jours entre l’application de Astrix 
EC et celle d’autres produits.

Plantes ornementales (non destinées à la consommation) sous protection et plein air:
Traitement entre les lignes de la culture avec une cloche de protection.
Dosage: 2-6 l/ha éventuellement fractionné.

CONDITIONS D’APPLICATION
Appliquer sur une culture bien implantée, sèche et saine. Ne pas appliquer sur une culture affaiblie par des insectes,
poussières, gelées nocturnes ou herbicides. Ne pas appliquer en cas de fort ensoleillement; dans ce cas, appliquer de 
préférence le soir. La gamme des plantes ornementales est très grande et la sensibilité pour ce produit peut être variable,
même au sein d’une espèce. Consultez votre fournisseur pour plus d’information.

AUTRES MENTIONS
La dose agréée est la plus petite dose qui garantit la meilleure efficacité dans la plupart des situations. Elle peut être réduite,
sous la responsabilité de l’utilisateur, par exemple dans les programmes de désherbage par mini-doses (FAR en betteraves).
La diminution de la dose appliquée n’autorise pas l’augmentation du nombre maximal d’applications, ni la réduction du délai 
avant récolte.
SPo: Ne pas pénétrer dans des cultures/surfaces traitées avant que le dépôt de pulvérisation ne soit complètement sec.
SPe3: Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée minimale de 1 m avec technique classique 
par rapport aux eaux de surface.
Les espèces et variétés de plantes ornementales susceptibles d’être traitées avec ce produit sont citées sur l’étiquette sous 
la responsabilité du détenteur de l’agréation.

MELANGER LE SPRAY ET NETTOYAGE DE L’ÉQUIPEMENT DE PULVÉRISATION
Pulvérisez avec un appareillage soigneusement rincé. Versez la moitié de l’eau nécessaire dans le réservoir. Éviter l’utilisation 
d’eau calcareuse ou ferrugineuse. Ajoutez Astrix EC et enclenchez le mélangeur. Complétez en ajoutant le reste du volume 
d’eau prescrit. Laissez fonctionner le mélangeur, tant pendant le remplissage que pendant la pulvérisation. Rincer et nettoyer 
soigneusement le pulvérisateur après l’utilisation. Ne pas nettoyer le pulvérisateur à proximité des eaux de surface. Eviter la 
contamination via les systèmes d’évacuation des eaux des cours de fermes ou des routes. De façon à éviter tout surplus de 
traitement après l’application, on s’efforce de calculer au mieux la quantité nécessaire en fonction de la superficie à traiter.

CONSEILS DE PREMIERS SECOURS
En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.
EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin.
EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement 
respirer. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin en cas de malaise.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Laver abondamment à l’eau 
et au savon pendant au moins 15 minutes. Porter si possible des gants de protection pour administrer les premiers secours.
Eviter le contact avec les chaussures et les vêtements contaminés. Appeler le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin. Les 
vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de 
contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Ne pas faire couler l’eau vers 
l’oeil non atteint. Appeler immédiatement le CENTRE ANTIPOISONS ou un médecin.

Pour informations complémentaires, contacter le Centre Antipoisons 070/245.245.

DESTRUCTIONS DES EMBALLAGES ET DES SURPLUS DE TRAITEMENT
L’emballage vide de ce produit doit être rincé suivant un système manuel (trois agitations successives) ou par un système 
de nettoyage à l’eau sous pression placé sur le pulvérisateur. Les eaux de nettoyage devront être versées dans la cuve de 
pulvérisation. Rendre l’emballage inutilisable et le faire détruire par l’intermédiaire de l’organisme de collecte d’emballage 
phyto agréé (AgriRecover). Diluer le surplus de traitement au moins 10 fois et appliquer sur la parcelle déjà traitée suivant 
les prescriptions d’emploi. Ne pas contaminer les étangs, les cours d’eau ou les fosses avec le produit ou l’emballage vide.
L’emballage ne peut, en aucun cas, être réutilisé à d’autres fins.

NOTE
Nous déclinons toute responsabilité pour les dommages résultant du transport, du stockage et de l’utilisation de nos produits.

ASTRIX EC
TOELATINGSNUMMER 8140P/B NUMÉRO D’AUTORISATION
WERKZAME STOF FENMEDIFAM / PHENMÉDIPHAME MATIÈRE ACTIVE
GEHALTE 160 G/L TENEUR
FORMULERINGSTYPE EMULGEERBAAR CONCENTRAAT (EC) / CONCENTRÉ ÉMULSIONNABLE (EC) TYPE DE FORMULATION
AARD HERBICIDE NATURE
ANTIGIFCENTRUM 070/245.245 CENTRE ANTIPOISONS
BEVAT ISOPHORONE, INDEX 606-012-00-8; CONTIENT

ISODÉCANOL, ÉTHOXYLÉ, CAS 61827-42-7 
Product bestemd voor beroepsgebruik. Produit destiné à un usage professionnel.

Verdeeld door / Distribué par:  
UPL Benelux BV 
Claudius Prinsenlaan 144A 
4818 CP Breda 
The Netherlands 

Toelatingshouder/Détenteur de l’autorisation: 
UPL Europe Ltd.
The Centre (1 Floor), Birchwood Park
Warrington, Cheshire
WA3 6YN, UK

Tel. +31 (0)85 071 23 00

 NUMMER VAN DE PARTIJ: Zie elders op de verpakking
 NUMERO DE LOT: Voir emballage

GOED SCHUDDEN VOOR GEBRUIK. VORSTVRIJ EN OP EEN KOELE PLAATS BEWAREN.
BIEN AGITER AVANT L’EMPLOI. CONSERVER A L’ABRI DU GEL DANS UN LOCAL FRAIS.

GEVARENAANDUIDINGEN
H302 Schadelijk bij inslikken.
H312 Schadelijk bij contact met de huid.
H318 Veroorzaakt ernstig oogletsel.
H335 Kan irritatie van de luchtwegen veroorzaken.
H351 Verdacht van het veroorzaken van kanker.
H410  Zeer giftig voor in het water levende organismen, met langdurige gevolgen.

VEILIGHEIDSAANBEVELINGEN
P261 Inademing van damp/spuitnevel vermijden.
P271 Alleen buiten of in een goed geventileerde ruimte gebruiken.
P280  Beschermende handschoenen, beschermende kleding, oogbescherming en 

gelaatsbescherming dragen.
P301+P330 NA INSLIKKEN: De mond spoelen.
P391 Gelekte/gemorste stof opruimen.
P302+P352 BIJ CONTACT MET DE HUID: met veel water en zeep wassen.
P305+P351+P338  BIJ CONTACT MET DE OGEN: voorzichtig afspoelen met water 

 gedurende een aantal minuten; contactlenzen verwijderen, indien mogelijk; 
blijven spoelen.

P308-P311 NA (mogelijke) blootstelling: een ANTIGIFCENTRUM of een arts raadplegen.

AANVULLENDE INFORMATIE
EUH401  Volg de gebruiksaanwijzing om gevaar voor de menselijke gezondheid en 

het milieu te voorkomen.

MENTIONS D’AVERTISSEMENT
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H351 Susceptible de provoquer le cancer.
H410  Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.

CONSEILS DE PRUDENCE
P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P280  Porter des gants de protection, des vêtements de protection,un équipement 

de protection des yeux et du visage.
P301+P330 EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche.
P391 Recueillir le produit répandu.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au savon.
P305+P351+P338  EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau 

 pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P308-P311  EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: appeler un CENTRE ANTIPOISON 
ou un médecin.

INFORMATIONS ADDITIONELLES
EUH401  Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé 

humaine et l’environnement.

GEVAAR/DANGER

INHOUD / CONTENU: 5 LTR

8 7 1 7 1 8 5 5 2 2 9 4 5

012021

2060920-01-2021   *2060920*   

2200735 ASTRIX LEAFLET_2021-01 v01.indd   7 19/01/21   08:39



2200735 ASTRIX LEAFLET_2021-01 v01.indd   8 19/01/21   08:39


	2200734 ASTRIX EC  5L_2019-11 v01.pdf
	2200735 ASTRIX LEAFLET_2021-01 v01.pdf

